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19.3784 n Mo. Conseil national (Jauslin). Assurer l'autonomie énergétique du 
patrimoine immobilier de la Confédération grâce au photovoltaïque 

 

Rapport de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du 
28 janvier 2022 

 

Réunie le 28 janvier 2022, la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de 
l'énergie du Conseil des Etats a examiné la motion visée en titre, déposée le 20 juin 2019 par le 
conseiller national Matthias Samuel Jauslin et adoptée le 17 juin 2021 par le Conseil national. 
 
La motion demande que la Confédération prévoie un plan d’investissement pour produire sur ses 
propres bâtiments et infrastructures autant d’électricité d’origine renouvelable – en particulier 
photovoltaïque – que ce qu’elle consomme (autonomie énergétique). 
 
 

Proposition de la commission 

La commission propose, par 9 voix contre 1 et 2 abstentions, d’accepter la motion. 
 
Rapporteur : Müller Damian 
 
 

 Pour la commission : 
 La présidente 

 Elisabeth Baume-Schneider 
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1 Texte et développement 

1.1 Texte 

Le Conseil fédéral est chargé de présenter un plan d'investissement (éventuellement échelonné) 
pour assurer d'ici à douze ans l'approvisionnement de son patrimoine immobilier en énergie 
électrique renouvelable. 
 
 

1.2 Développement 

Selon le bilan environnemental du programme RUMBA de la période 2006 à 2016, il apparaît que 
l'énergie électrique pour les bâtiments de l'administration fédérale a été responsable, en 2016, de 51 
pour cent de la charge environnementale. 
Malgré les économies d'énergie effectuées, ces dernières années, par les différents exploitants et 
les en dépit des améliorations apportées au patrimoine immobilier, il apparaît que les besoins en 
électricité resteront importants. 
Or, il est prévu de réduire à court terme les émissions de gaz à effets de serre. En 2016, si la 
production photovoltaïque est la principale ressource renouvelable exploitée par l'administration 
fédérale, elle ne produit annuellement que 890 000 kilowattheures, tandis que les besoins de cette 
dernière sont de l'ordre de 66 millions de kilowattheures (énergie finale). 
Il y a lieu de donner une forte impulsion à l'investissement dans les équipements photovoltaïques du 
patrimoine immobilier de la Confédération afin d'assurer, à la fin de la prochaine décennie, une 
quasi-autonomie à l'égard des besoins en énergie électrique. 
La Confédération est un gros client sur le marché de l'électricité et se donne bonne conscience en 
contractant auprès de ses fournisseurs une part d'électricité hydraulique certifiée. Cette approche 
n'incite pas à la recherche de solutions alternatives et monopolise le potentiel de ressources non 
polluantes au détriment de clients de plus petite taille tant privés que publics. 
Par une politique volontariste, la Confédération doit produire sur ses sites ou à proximité de ceux-ci 
de l'énergie renouvelable au moyen du photovoltaïque afin de réduire les émissions de gaz à effets 
de serre. Une politique d'investissement est urgente dans ce domaine. Il y aura lieu de prendre en 
compte avant tout le bilan environnemental et non le seul critère économique, sachant que l'impact 
budgétaire (de l'ordre de 40 millions par année) serait de faible ampleur par rapport aux 
investissements de l'Office fédéral des constructions et de la logistique, des EPF et du DDPS, 
comme du reste l'incidence sur les charges d'exploitation. 
 
 

2 Avis du Conseil fédéral du 4 septembre 2019 

Le Conseil fédéral souligne que, dans le texte de la motion, il est question d'un approvisionnement 
assuré par des énergies renouvelables. Il n'est pas fait mention d'une limitation au photovoltaïque, 
même si l'auteur de la motion cite cette énergie dans le titre et le développement de la motion. 
 
Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion. 
 
 

3 Décision du conseil prioritaire 

Le Conseil national a adopté la motion le 17 juin 2021, par 135 voix contre 51 et 2 abstentions. 
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4 Considérations de la commission 

La commission estime nécessaire de soutenir la motion, qui va dans le sens d’une plus grande 
production d’énergie de source renouvelable et partant d’un approvisionnement plus sûr en 
électricité. Elle juge important que la Confédération montre l’exemple en produisant de l’électricité 
d’origine renouvelable sur ses propres bâtiments et infrastructures. En soutenant la motion, la 
commission va dans le même sens que la motion 19.3750 « Autonomie énergétique du patrimoine 
immobilier de la Confédération », déposée le même jour par le conseiller aux Etats Olivier Français 
et adoptée depuis par les deux Conseils. 
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